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37 - DOCUMENT D'INFORMATION COMMUNAL 
SUR LES RISQUES MAJEURS (DICRIM)

APPROBATION

Le  document  d’information  communal  sur  les  risques  majeurs  recense  les  mesures  de  sauvegarde
répondant aux risques naturels et technologiques majeurs sur le territoire de la commune. 

Le contenu réglementaire :

Le  contenu  réglementaire  du  DICRIM est  déterminé  par  les  articles  R.125-9  à  R.125-22  du code  de
l’environnement et par la circulaire du 20 juin 2005.

L'article R.125-11 du code de l’environnement précise que le DICRIM « indique les mesures de prévention,
de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles d'affecter la commune. Ces
mesures comprennent, en tant que de besoin, les consignes de sécurité devant être mises en œuvre en
cas de réalisation du risque. ».

Le DICRIM contient les données et consignes relatives aux risques majeurs nécessaires à l'information des
citoyens au titre du droit à l'information. 

Il comprend :

• les dispositions communales,

• les moyens d’alerte,

• la définition des risques,

• les fiches réflexes de consignes au citoyen,

• le récapitulatif des conduites à tenir,

• les liens utiles de sources d’information.

L’objectif de l’information préventive est de rendre le citoyen conscient des risques majeurs auxquels il
peut être exposé. Informer sur les phénomènes, leurs conséquences et les mesures pour s’en protéger et
en réduire les dommages, et être ainsi moins vulnérable.

Le DICRIM est librement consultable en mairie ou sur son site internet. La consultation ne fait l’objet
d’aucune justification ni de redevance de la part de la commune.
 
Le conseil municipal est invité à procéder à l’approbation de ce document.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h48 Nombre de votants : 52

Pour : 50 Contre : Abstentions : 2
Arnaud CATHERINE
Didier PERRIER
 

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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